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 REUNION CARRE D'AS le 31/08/2020 

 
PERSONNES PRESENTES : BERLAND Jean-Yves – COTE Yane – GONTIER Thierry - GUGNALON Pierre - LE DURAND Monique –  
LENAT Yves – LERAY Michèle - LOIZON Nadine –- PELISSIER Jean-Pierre - ROLLO Élisabeth 
 

RAPPORTEUR : Nadine LOIZON 
 

Objet Décisions  En charge du suivi /  
des achats 

 
Règles applicables à la 

réouverture du club fixées 
par la mairie de Quimper 

Les règles applicables dans les salles que la ville met à disposition des associations sont celles 
issues des articles 27 et 45 du décret du 10 juillet 2020 qui prévoient les mesures pour faire 

face à l'épidémie de Covid19 : 

- Les personnes doivent avoir une place assise 

- Une distance minimale d'un siège est laissée entre les sièges occupés par chaque personne 

- L'accès aux espaces permettant des regroupements est interdit, sauf s'ils sont aménagés de 
manière à garantir le respect des règles barrières 

- Le port du masque est obligatoire 

 

 
Protocole à mettre en place 
à soumettre à la mairie de 

Quimper pour avis 

- Date d'ouverture : dès accord de la mairie 

- Séances : lundi et jeudi après-midi 

- Nombre de tables de jeux : 7 maximum. Si effectif inférieur à 28, les tables retenues devront 
être complètes  

- 2 séries de jeux de cartes seront mises en circulation (1 série le lundi, 1 autre le jeudi) 

- Port du masque obligatoire 

- Obligation pour chaque joueur d'utiliser du gel hydro alcoolique à chaque changement de 
table 

- Les tables et les chaises seront désinfectées à l'issue des tournois 

- Les sanitaires seront désinfectés par les utilisateurs avant chaque usage 

- Pas de regroupement durant le tournoi 

- Désignation de 2 responsables Covid (1 par salle) qui s'assurent que les règles d'hygiène 

 
 
 
 
 
 

Élisabeth 
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sont respectées par les joueurs 

- Suppression des vestiaires 

 

 
Mail aux adhérents après 

accord de la mairie 

 
Les adhérents seront informés de la date de la réouverture du Club par mail qui les informera 

des nouvelles règles à suivre : 
 

- Port du masque obligatoire 
- Inscription obligatoire auprès de Monique ( 06 77 29 35 02) – Pas d'inscription sur le 

tableau.  7 tables complètes maximum. Si liste complète, l'adhérent « supplémentaire» sera 
prioritaire à la séance suivante (lundi ou jeudi selon le choix de l'adhérent) 

-  Si liste inférieure à 28, l’effectif retenu sera limité au nombre maximal de tables complètes 
- Demande d'apporter son propre flacon de gel hydro alcoolique 

- Demande d'apporter son bidding individuel (boîte d'enchères). Le Club réalisera une 
commande groupée et vous le proposera au tarif de 10 € 

- Pas de goûter (prévoir sa bouteille d'eau et son gobelet si nécessaire) 
- Chaque adhérent devra désinfecter les toilette avant chaque utilisation. Des lingettes seront 

mises à disposition 
-  Au cas où l’adhérent ressentirait des indices d’atteinte au covid, il se fera tester avant de 

poser sa candidature. 

 

 
Achats à prévoir 

- Biddings 
- Plastique pour recouvrir les tables 

 
- Masques 

- Lingettes désinfectantes 
- 2 vaporisateurs désinfectants 

- 1 flacon poussoir gel hydro alcoolique 
- 1 gros rouleau de sopalin 

 
Pierre 

 
 
 

Élisabeth 
 

 
Déroulement du tournoi 

 
 

 

Yanne récupérera les tickets dans une corbeille 
A l'issue du tournoi, les chaises et tables seront désinfectées 

2 responsables Covid seront désignés parmi les membres du bureau (1/salle) 
 

La cotisation (20 €) sera réclamée aux adhérents lors de leur 1ère venue au tournoi 
Les membres adhérents sont prioritaires/visiteurs (sauf nouvel arrivant) 
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Formation 

Pierre propose de démarrer ses cours débutants à compter d'octobre et demande qu'une 
publicité soit faite au niveau des journaux 

 
Thierry, en vacances en septembre, envisage une reprise en octobre, selon les normes 

sanitaires liées à la Covid 

 
Pierre 

 
 

Thierry 

 


